MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES
COMMUNE DE SALLES
Hôtel de ville

Place de la mairie
33 770 Salles
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MARCHE A BONS DE COMMANDE 

POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE : 
FOURNITURES DE BUREAU, PAPIER, ENVELOPPES, CONSOMMABLES ET PERIPHERIQUES INFORMATIQUES AUX SERVICES MUNICIPAUX
Marché passé selon la Procédure Adaptée

REGLEMENT DE LA CONSULTATION (R.C.) 

Date limite de remise des offres :
ARTICLE 1 - I, OBJET ET TYPE DE MARCHE 

1.1. Objet du marché 

La consultation concerne l’approvisionnement des services municipaux en fournitures de bureau, papier, enveloppes,  consommables et périphériques informatiques. 

Les prestations feront l’objet de bons de commandes, suivant les besoins de la collectivité et conformément aux dispositions de l’article 77 du Code des Marchés Publics (CMP). 

Ce marché est  passé en lot unique.

Montant Minimum d’achat  annuel : 6000 euros HT

Montant Maximum d’achat annuel : 40 000 euros HT

ARTICLE 2 - COMPLEMENTS A APPORTER AU C.C.P. 

Les candidats n'ont pas à apporter de compléments au Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.). 

ARTICLE 3 - CONDITIONS DE PARTICIPATION DES CONCURRENTS 

3.1. Modalités de présentation des offres 

L’offre pourra être présentée par une seule entreprise ou par un groupement. 

3.2. Variantes 

Sans objet. 

3.3. Modifications de détail au dossier de consultation 

La Commune se réserve le droit d’apporter au plus tard 10 jours avant la date limite de dépôt des offres des 
modifications de détail au dossier de consultation. Les entreprises ne pourront élever aucune réclamation à ce 
sujet. 

Si pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

3.4. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 (quatre vingt dix) jours à compter de la date limite de remise des 
offres. 

Les prix proposés par les entreprises lors de la mise en concurrence seront maintenus pendant la totalité du délai. Le prestataire ne pourra refuser les commandes au motif d'une évolution des prix. 

3.5. Mode de règlement du marché 

Les prestations, objet du présent marché, seront rémunérées dans les conditions fixées par les règles de  la comptabilité publique. 

Les sommes dues seront payées dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes, et selon la réglementation en vigueur pour les autres années. 

En cas de retard survenu dans le paiement, le taux appliqué aux intérêts moratoires sera le taux de l’intérêt légal 
en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires auront commencé à courir, augmenté de deux points. 

Les prestations, objet du présent marché, sont financées par les ressources propres de la Commune. Le Mode de règlement est le mandat administratif. 

L’unité monétaire retenue est l’euro. 

3.6. Forme juridique du groupement 

Après attribution du marché, l’opérateur économique devra revêtir la forme juridique suivante : entreprise unique ou groupement d’opérateurs conjoint. Conformément à l’article 51-II du Code des marchés publics, si le marché est attribué à un groupement conjoint, il est expressément demandé que le mandataire conjoint soit solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard de la personne publique. 

Un même prestataire ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour un même marché. Les candidats ne pourront pas présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels ou de membres d'un ou plusieurs groupements. 

ARTICLE 4 - DUREE DU MARCHE 

Le marché débutera à compter de la date de notification au titulaire. Le marché est conclu pour une durée d’un an reconductible 3 fois expressément, par écrit deux mois avant l’échéance. 

ARTICLE 5 - ORGANISATION GENERALE DE LA CONSULTATION 

5.1. Pièves constitutives du dossier de consultation remis aux candidats 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est constitué des documents suivants : 

-
le présent règlement de consultation,

-
un acte d’engagement (AE) et son annexe pour chaque lot,

-
un bordereau des prix unitaires (BPU) pour chaque lot,

-
un cahier des clauses particulières (CCP).

5.2. Dossier à fournir par les concurrents 

Les offres devront être rédigées en langue française et les montants exprimés en euros. 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par 
lui : 

« Première enveloppe intérieure : Candidature » : 

Les déclarations, certificats et attestations suivantes prévus aux articles 45 du Code des marchés publics : 

   DC4  (lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l’adresse 

suivante : http://minefi.gouv.fr, thème marchés publics) 

   DC5 (déclaration du candidat, disponible à l’adresse suivante : http://minefi.gouv.fr, thème marchés publics) 
   Mémoire de présentation succinct (5 pages maximum) présentant l’entreprise, les moyens humains et 

techniques qu’elle entend mettre en œuvre, la description de ses cinq références de moins de trois ans les 

plus significatives, appuyées par des certificats de capacité. 

   Pièces prévues aux articles R324-4 et R 324-7 du code du travail 

   DC 7 ou équivalent (Etat annuel des certificats reçus, disponible à l’adresse suivante : http://minefi.gouv.fr, 

thème marchés publics) 

   Attestations d’assurance 

Ces trois derniers documents ne sont pas obligatoires au stade de la remise des plis, mais seront à produire dans tous les cas au stade de l’attribution du marché. 

« Seconde enveloppe intérieure : Offre » : 

   Un catalogue sur lequel s’appliquera le rabais portés à l’acte d’engagement ; 

   L’(les) acte(s) d’engagement (AE) et ses annexes dûment complété(s), daté(s) et signé(s) ; 

   Le( bordereau des prix unitaires (BPU) concernés dûment complété(s) et signé(s), annexé(s) à l’acte 

d’engagement ; 

   Le cahier des clauses particulières (CCP), dûment signé et accepté sans modification, 

Si des sous-traitants sont désignés en annexe au présent acte d’engagement, le candidat devra indiquer dans l’acte d’engagement le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter conformément à ces annexes et, par différence avec son offre, le montant maximal de la créance qu’il pourra présenter en nantissement ou céder. L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer au bénéfice de l’avance forfaitaire, ils doivent le préciser dans l’acte d’engagement. 

En cas de groupement d’entreprises, les pièces, attestations et déclarations précitées sont à fournir par chacun 
des co-traitants à l’exception de la lettre de candidature et de l’habilitation du mandataire par ses co-traitants. 

Il est interdit aux candidats de présenter pour un même lot, plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et en qualité de membre d’un ou plusieurs groupements. 

5.3. Documents à fournir par le candidat retenu 

Le candidat retenu produira dans un délai de 8 jours à compter de la réception du courrier, s’il ne les a pas présentés lors de la candidature, les certificats suivants : 

- Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales. 

Si ces documents ne sont pas produits dans le délai indiqué ci-dessus, l'offre du candidat retenu sera rejetée. Cette élimination est prononcée par le pouvoir adjudicateur. Il sera alors procédé à la demande des documents au candidat suivant dans le classement des offres. 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES 

Les offres des candidats peuvent être soit adressées par voie postale, soit remises en Mairie contre récépissé, soit transmises sous forme dématérialisées sur une plateforme électronique. 

6.1. Voie postale ou dépôt en Mairie 

L’enveloppe extérieure porte les mentions : Offre pour 
: 

MARCHE A BONS DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE :FOURNITURES DE BUREAU,  PAPIER,  ENVELOPPES,  CONSOMMABLES ET PERIPHERIQUES INFORMATIQUES AUX SERVICES MUNICIPAUX

NE PAS OUVRIR 

Le pli précité doit contenir deux enveloppes également cachetées et portant le nom du candidat ainsi que,

respectivement, les mentions
« Première enveloppe intérieure
: Candidature
» et
« Seconde enveloppe

intérieure : Offre ».

Adresse d’envoi ou de remise des plis : 

Mairie de Salles
Place de l’hôtel de ville 
33770 SALLES 

Horaires d’ouverture du service :  du lundi au vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30. 

Le dépôt en Mairie s’effectue au Service Marchés Publics contre récépissé. 

Si le pli est envoyé par voie postale, le courrier doit être recommandé avec avis de réception. 

Dans tous les cas, le pli doit parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres. 

ARTICLE 7 : JUGEMENT DES OFFRES - CRITERES D’ATTRIBUTION 
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Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 53, 54 et 55 du Code des Marchés publics. 

7.1. Jugement des candidatures 

Lors de l’ouverture des enveloppes ne seront pas admises : 

•
les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 43, 44 du Code des marchés

publics.

•
les candidatures qui ne sont pas accompagnées des pièces demandées

•
les candidatures qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes.

7.2. Jugement des offres

Les offres seront appréciées  selon les critères pondérés suivants, pour chaque lot :

Prix
70 %

Délais / modalités de livraison
30 %

Le critère du prix sera apprécié sur la base des montants portés au BPU et sur la remise catalogue proposée.
Le critère des délais et modalités de livraison sera apprécié sur la capacité du candidat à livrer dans un délai raisonnable et à livrer les commandes directement dans les sites concernés. 

La collectivité se réserve la possibilité de négocier avec les meilleurs candidats les conditions de leur intervention et le prix, avant de retenir la meilleure proposition au regard des critères énoncés ci-dessus. 

ARTICLE 8 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats peuvent s’adresser, au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres, à : 

Renseignement(s) techniques et administratif(s) :
Mr Tonnelle
Service Techniques
20 chemin de Paris
33770 SALLES
Tel : 05.57.52.59.59
Fax : 05 56 88 78 54
Melle PETIOT

Mairie de Salles

4 Place de la Mairie

33 770 Salles

Tel : 05 57 71 98 65

Fax : 05 56 88 43 95

Courriel : s.petiot@ville-de-salles.com

Une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.
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